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Question orale de Mme Lederman-Bucquet : Sécurité dans certains quartiers de la commune. 
 

Mme Lederman-Bucquet relaie les inquiétudes de plusieurs habitants, victimes de cambriolages dans 
différents quartiers d’Uccle, notamment rue du Ham et dans le secteur de la Bascule. 

Quelle est la position de la commune en ce domaine ? Le Collège envisage-t-il l’installation de caméras de 
surveillance ? 

 
M. le Bourgmestre confirme qu’il y a bien eu une recrudescence des cambriolages dans plusieurs quartiers 

ucclois. Ce phénomène évolue par vagues : le nombre de cambriolages ou de tentatives de cambriolages 
augmente en raison de l’activité d’une filière de malfaiteurs, puis décroît suite au démantèlement de la filière par 
les services de police. 

La courbe se situe actuellement dans sa phase descendante, puisque, dans les quartiers évoqués par Mme 
Lederman-Bucquet, le nombre de cambriolages s’élevait à 2 pour janvier, à 2 pour février, à 1 pour mars et 
jusqu’à présent à 0 pour ce mois d’avril. La lutte contre les squats s’est avérée efficace à cet égard, dans la mesure 
où la police a pu établir, dans certains cas, la présence d’un lien entre ces habitats clandestins et les cambriolages. 

La commune d’Uccle dispose de nombreuses caméras de surveillance. Cependant, selon une analyse 
menée par les services de police, la présence d’un tel dispositif ne se justifie pas dans les quartiers cités par Mme 
Lederman-Bucquet. 

M. le Bourgmestre signale encore que la police effectue un quadrillage systématique des quartiers. 


